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Ce livret d’accueil, préparé à votre intention, a été conçu pour vous 
apporter toutes les informations utiles au bon déroulement de 
votre Hospitalisation à Domicile et répondre aux questions que 
vous vous posez.



L'Hospitalisation à domicile (HAD) permet :

- D'éviter, de retarder ou de raccourcir une hospitalisation avec 
hébergement.
- D'assurer une prise en charge globale, coordonnée, de type 
hospitalier (soins intensifs ou complexes) au domicile des patients.

L’hospitalisation, pour un adolescent ou une adolescente, est un défi de 
taille. Elle peut être plus difficile à vivre que pour un enfant ou un 
adulte. Vous trouverez ici quelques clés pour vivre au mieux cette 
épreuve et s’y préparer.
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L'Hospitalisation à Domicile (HAD) 

Les conditions d'admissions

Elle est soumise à l'évaluation médicale et sociale.

Quatre conditions essentielles doivent être réunies :

1- Le patient réside dans la zone géographique couverte par la 
structure d'HAD.

2- Le Praticien en HAD estime que les soins peuvent être effectués à 
domicile.

3- Le malade et son entourage sont volontaires pour cette solution : 
l'HAD ne peut vous être imposée.

4- Le domicile du malade est adapté à ce mode de prise en charge.
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L'HAD, COMMENT ?3  3  

 4 4 Les Intervenants à domicile
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L'organisation des soins en HAD5
Les personnes qui vous font les soins (salariés ou libéraux) se 
déplacent à votre domicile pour s'occuper de vous. Ils vous aident à 
prendre vos médicaments, à changer la perfusion, les pansements et 
à faire votre toilette. 

Votre médecin traitant vous suit pendant toute la durée des soins.

Parfois, il est nécessaire d'installer du matériel médical (lit spécial, 
machines...) dans votre chambre ou même dans votre salon, pour 
pouvoir vous soigner le jour et la nuit. 

L’installation du matériel, le réapprovisionnement des consommables 
nécessaires aux soins, le ramassage des déchets de soins, l’entretien 
des machines sont supervisés par l’HAD en lien avec des prestataires 
conventionnés.

Si vous restez hospitalisé(e) longtemps et que vous n’êtes pas 
trop fatigué(e), un enseignant peut venir vous faire l'école à la 
maison.
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Fin du séjour en HAD

L’équipe de l’HAD préparera la sortie et organisera les relais 
nécessaires afin d’assurer la continuité des soins. Tous les 
intervenants de votre hospitalisation seront informés de votre sortie 
par l’équipe de coordination de l’HAD.

Les médecins référents recevront un courrier de fin d’hospitalisation.

De plus, concernant les équipements mis en place lors de votre 
séjour, le service logistique vous contactera pour organiser la 
récupération du matériel et des équipements.
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Votre satisfaction

Afin d'évaluer votre niveau de satisfaction, votre expérience et votre 
vécu de prise en charge, vous serez contacté (e), quelques semaines 
après votre sortie de l'hospitalisation à domicile, par mail et/ou sms, 
directement par Soins Assistance.
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